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OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentdu CCEBJ souhaitela bienvenueaux membrespuis il ouvre la
106eréuniondu CCEBJ.

L’ordre dujour suivantestadopté:

1. Ouverturedela réunionetadoptionde l’ordre dujour;
2. Adoption descomptesrendusdes103eet 104eréunions;
3. Affairesdécoulantdesdernièresréunions;
4. Dossierforesterie;
5. RencontreavecMme DianeGaudet,sousministredu MEF;
6. Commissionsénatoriale;
7. Dépôtde documentsdivers;
8. Varia;
9. Dateetlieu delaprochaineréunion.

2. ADOPTIONDESCOMPTESRENDUSDES103eET 104eRÉUNIONS

Les comptesrendusdes 103e et 104e sont adoptésaprèsy avoir apportéquelques
modifications.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DES DERNIÈRES RÉUNIONS

Le présidentfait le suivi de la 103eréunionà partir de la note de servicedu 5 juin
1998.

il a été convenude reportercertainsélémentsdu suivi de la 103e réunion à la
prochaineréuniondu CCEBJ.Les pointsreportéssont:

- Avis surla modificationàun certificatd’autorisation;
- RapportduWorld Wildlife Fund(WWF) surles parcs;
- Conseilrégionalde laRadissonnie;
- Réponsedu CCEBJ à la demanded’assistancetechniquefaite par le Chef

JohnKitchen(Waswanipi).

4 DOSSIERFORESTERIE

Le CCEBJ a formé un groupe de travail multidisciplinaire ayant pour mandat
d’élaborerun plande miseen oeuvredescritèreset indicateursdevantêtreintégrés
aux prochainsplans générauxd’aménagementforestier (POAF). Le groupe de
travail était formé desreprésentantssuivants:Michel Cantin (MRN), DeniseTardif
(MRN), MarcPlante(MRN)’ Gilles Fournier(MRN), LotharMarzell (MEF), Pierre
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Blanchette(MEF), MagellaMorasse(MEF), SusanneHilton (CCEBJ),RenéDion
(ARC), CaroleLévesque(LNRS), DenisBematchez(CCEBJ)et SylvainRobichaud
(Barrette-Chapais).il s’estréuniles 27 et28 octobre1998,àMontréal,puis les 19 et
20 novembre1998,àQuébec.

Le groupede travail aexaminétous les critères,indicateurs,objectifsetmesuresqui
faisaientpartie du documentde basequi lui avait été soumis. L’exercice suivant
consistaità identifier les élémentsqui pouvaientêtreintégrés,à court terme,aux
prochainsPGAF. Les critères,indicateurs,objectifs et mesuresont été examinés
attentivementet certainsont été reformulésafin de les rendreplus précis et plus
clairs. En tout, 15 élémentsont étéretenuspour une intégrationà court termeaux
prochainsPGAF. Les représentantsdu MRN se sont engagésà examiner les
élémentsretenusafin de remplir la grille d’analyseutiliséepar le groupede travail.
Cettegrille d’analyseportesurles aspectssuivants:

- interprétationetsignificationdesindicateursetdesmesures;
- unitésdemesuresuggérées;
- disponibilitéàcourt,moyenou longterme;
- qui collectel’information?
- qui transmetl’information etparquelcanal?
- qui conservel’information etoù?
- l’intervalle desmesures;
- l’échellede référence;
- commentairesparticuliers;
- intégrationauxprochainsPGAF.

Tousles participantsau groupede travail sesontmontréssatisfaitsdu déroulement
dessessionsdetravailetdu résultatfinal qui aétéatteint.

Les représentantsdu CCEBJau groupede travail ont insistépourqu’unesynthèse
portantsurles 15 élémentsretenussoit faite danschacundesIPGAF qui serasoumis
au CCEBJpourcommentaires.Celaserade natureà faciliter le travail d’analysedu
CCEBJetànepasretarderindûmentla formulationde sescommentairesau MRN.

L’intégrationdesautresindicateursetmesuresqui ont étéanalyséspar le groupede
travail, seferaà moyenou à long terme,c’est-à-diredansles prochainsPQAFpour
certains.

Les membresdu CCEBJont déploréquela participationde l’industrie au groupede
travail n’ait pasétéplus importanteen terme de nombre.Dansles faits, un seul
représentantde l’industrie (Barrette-Chapais)a participéaux séancesde travail.
Initialement, une plus grande participationde l’industrie avait été prévue. Les
industrielsont, semble-t-il,décidéde faire leur propreréflexion et de rencontrerle
CCEBJ pourl’en informer. Les membresdu CCEBJ sesont montrésdisposésà
rencontrerlesindustrielsqui souhaitentprésenterdirectementleurpoint devue.
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À l’occasionde leurprochaineréunion, les membressouhaitentégalementdiscuter
desdernièresmodificationsà desplansd’aménagementqui ont étéreçuespar le
CCEBJ. Finalement, le CCEBJ convoqueraAbitibi Consolidated qui souhaite
rencontrerle Comitéconsultatifpourl’informer de la démarchede confectiondu
PGAFentrepriseparles bénéficiairesdel’aire commune26-04.

5. RENCONTREAVEC Mtm~ DIANE GAUDET.SOUS-MINISTREDU MEF

Le présidentdu CCEBJsouhaitela bienvenueàM”’~ Gaudetet la remerciede s’être
renduedisponiblepour discuterdes différents dossiersmentionnésdansla lettre
d’invitation. Il s’agit de la premièrerencontreentreM”’0 Gaudetet le CCEBJ,bien
qu’elle ait déjàrencontrécertainsmembresdu CCEBJpour discuterde questions
spécifiques.

Le 19 octobre1998, le CCEBJinvitait Mille DianeGaudet,sous-ministredu MEF et
administrateurdu chapitre22 de la CBJNQ, à le rencontrerafin d’aborderdifférents
dossiersrelatifs à l’administration de la procédureprévueau chapitre22 et au
fonctionnementdesonsecrétariat.

Révisiondu chapitre22 dela Convention

Le présidentabordecepointenmentionnantle contenudela lettrede M~ Gaudetdu
13 aoûtdernieroù ellementionnaitquela révisiondu chapitre22 devaitsefaire dans
le contextedu MOU (Memorandumof Understanding).M~ Gaudetsequestionnait
alorssurl’opportunitéquele Comitéconsultatifentameun travail deréflexion sur le
contenudu chapitre22 de la Conventionetqu’il y avaitlieu de remettreen question
letravaildu CCEBJàcesujet.

Lors de cetterencontre,M”’~ Gaudetaconfirméquele gouvernementdu Québecn’a
pasinitié de réflexion sur la révisiondu chapitre22 et que ce dossierne fait pas
présentementpartie de l’agendagouvernemental.Elle ne veutpasfaire perdrede
tempsau CCEBJ en lui donnantle signal de travailler à ce dossieralors que le
gouvernement,signatairede la Convention,ne le souhaitepasprésentement.Il n’est
cependantpas exclu que cette question soit éventuellementrelancéepar le
gouvernement.

À uneinterventiond’unmembrequi affirme quel’Agence canadienned’évaluation
environnementale(ACÉE) sembledémontrerde l’ouverture faceà cedossier,M~
Gaudetneniepasqueî’ACÉE puisseêtreintéressée,maisles contactsqu’elle aeus
avecle gouvernementfédérallui laissentcroirequ’il n’y apasd’intérêtde cecôté là
nonplus. Legouvernementneprivilégiantpasla réouverturedela Convention,il n’y
a pas de nécessitéà y mettre des ressources.Les ressourcesviendront si le
gouvernementsy montrentun intérêt.Mtm0Gaudetneniepasquele CCEBJpuissese
donnerle mandatde réviserle chapitre22 dela CBJNQ.Dansle contexteactuel,elle
nepeutpasconsentirde ressourcescomptetenude lapositiondugouvernement.
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RivièreMéaiscane

Danssalettredatéedu 29 juin 1998,le CCEBJdémontraitquela dérivationpartielle
dela rivièreMégiscaneavaitdesimpactssurle territoirede la Baie-Jameset quece
projet devait, malgré l’avis contraire du MEF, être assujettià la procéduredu
chapitre22 de la Convention.Danssaréponsedu 26 octobredernier,M”’” Gaudet
affirmaitqueles argumentsavancésparle CCEBJplaidantenfaveurde l’application
decetteprocédureavaientété examinésattentivementetque le MEF était sensibleà
cetteargumentation.

D’autre part, Mi”” Gaudet mentionnait dans sa lettre qu’Hydro-Québecavait
suspendusonprojet. Cettedécisionest effectivejusqu’à ce que les communautés
autochtonestouchéesparleprojetenviennentàun accordavecle promoteur.

Suiteà desinterventionsdesmembres,attestantquele promoteuravait déposéson
avis deprojetet qu’unedirectivedu MEF lui avait étéenvoyéeen mentionnantque
seulela procéduredu Suds’appliquaitàceprojet.M”’~ Gaudetcroit qu’il n’estpas
pertinentde relancerHydro-Québecàce sujetpuisqueleprojetestsuspendu.Il y a
cependantuneouvertureàmodifiercequi aétéfait danscedossierdèsquele projet
serarelancéparle promoteur.

EntenteadministrativeCCEBJ-MIEF

Danssalettredu 13 aoûtdernier,M””’ Gaudetmentionnaitau CCEBJqu’elle n’avait
aucuneobjectionà ce que les servicesde secrétariatdu Comité consultatifsoient
rendusà l’extérieur des facilités actuellementoffertes par le MEF. Cela devra
cependantse faire dans la mesure des disponibilités budgétairesactuelles du
Ministère.

~ Gaudetinformeles membresqueles démarchesont étéentreprisesauprèsdu
Conseildu Trésorafin d’isoler un montantd’argentqui permettraitau CCEBJd’être
autonomedansson administration.Elle examinela situationde façon à donnerla
capacitéfinancièrede le faire. Elle veut égalementvérifier si le gouvernementest
disposéàdonnerplus d’argentau CCEBJ.

Elle souhaitequecedossiersoit réglépourle mois d’avril 1999. Si le gouvernement
souhaiteaugmentersacontribution,elle souhaitequel’argent provienned’un autre
postebudgétairequecelui du MEF qui adéjàdesmoyensfort réduitsà cet égard.
Elle est trèsouverteà cettequestion,le problèmeest relié aux moyensde rendre
cettedémarcheeffective.

Dossierforesterie

M~ Gaudet connaît l’obligation que le CCEBJ a de commenter les plans
d’aménagementforestier qui lui sont soumis et le manquede ressourcespour
accomplir cette téche. Elle examine présentementla possibilité de donner une
ressourcecompétenteet dédiéeauCCEBJpourlui permettrede faire cetravail.Les
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négociationsavecleMRN vontbon train.La questionprincipaleàréglerreposesur

le quantumetla façondele faire.Ce dossierestprioritairepourleMEF etle MRN.

Nominationdesmembresquébécois

Le présidentrappelleà M”’~ Gaudetque le Québecn’a pas encoreprocédéà la
nominationde sesmembresau CCEBJet quela vice-présidenceestassuméepar la
partie crie, compte tenu que le gouvernementdu Québecn’a pas nommé ses
officiers.

M”’~ Gaudetinformeles membresqueles propositionsde nominationdesmembres
ont été faitesen avril dernier.Tout a été interrompu suite au désistementd’une
personnedont le nom n’avait pasétéenlevéde la liste soumiseau Conseil des
ministres. Avec le déclenchementdes élections, tout a été à nouveau arrêté.
M~fle Gaudetfait decedossieruneprioritéàcourttermepourles prochainesréunions
du Conseildesministres.

Le présidentremercieM~UC Gaudetd’avoir rencontréle CCEBJet il souhaiteque
nousauronsànouveaul’occasionde nousrencontrer.

6. COMMISSION SÉNATORIALE

Le sous-comitéde la forêtboréaledu Comitésénatorialpermanentde l’agricultureet
desforêtsa invité le CCEBJà le rencontrerafin d’examinerles progrèsréaliséspar
le Canadaen vue de l’atteintedesobjectifsnationauxde développementdurabledes
forêtsetdeprotectionde la biodiversité.La rencontreauralieu àOttawa,à 17 h, le 2
décembre1998.La duréeprévuepourla rencontreestde deuxheures.Les frais de
déplacementet de subsistancepour les personnesinvitées sont assuméspar le
Comitésénatorial.

Quatreparticipantssont désignéspour représenterle CCEBJ à la Commission
sénatoriale: MM. Luc Bouthillier (Québec), Claude Langlois (Canada),
Diom RomeoSaganash(ARC) et le secrétairedu CCEBJ.Les personnesdésignées
préparerontuntexted’une duréespécifiquesurles aspectssuivants:

- Le CCEBJ:Rôleset responsabilités,les principesdirecteursde la Convention,
l’exploitation forestièresurle territoire dela Baie-Jameset la révisiondu régime
forestierau Québec(15 minutes).

- La gestionforestièredurableenEeyouIstchee(10minutes).

- Le statutparticulier accordéaux Cris de la Baie-Jamespar la CBJNQ, quatre
constatsetla conclusionde la présentation.

Unecarted’applicationdu régimedeprotectionde l’environnementainsi quela carte
synthèsedesperturbationsforestièresserontdéposées-ausous-comitésénatorial.
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7. DÉPÔT DE DOCUMENTS DiVERS

Le secrétairedéposela liste desdocumentsreçusdepuis la dernièreréunion.Les
membressont invitésà identifierles documentsqu’ils souhaitentemprunter.

8. VARIA

Un membresouhaitequela traductiondeslettresreçueset envoyéessoit disponible
plus rapidement.il est demandéquetous les comptesrendusdesréunionsdu sous-
comitésurla foresteriesoienttraduits.

9. DATE ET LIEU DELA PROCHAINE RÉUNION

La prochaineréuniondu CCEBJauralieu àMontréal,les 13 et 14 janvier 1999.Le
lieu estàconfirmer.LaBiosphèreestenvisagée.
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Secrétaire
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